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  Mission permanente 

du Royaume du Maroc 

Genève 

  Réponse des autorités marocaines à la communication 
conjointe de la Rapporteuse spéciale sur la situation  
des défenseurs et défenseuses des droits humains,  
du Rapporteur spécial sur les droits humains  
des migrants et du Groupe de travail  
sur la discrimination à l’égard  
des femmes et des filles 

1. Comme suite à la communication conjointe AL MAR 1/2024 de la Rapporteuse 

spéciale sur la situation des défenseurs et défenseuses des droits humains, du Rapporteur 

spécial sur les droits humains des migrants et du Groupe de travail sur la discrimination à 

l’égard des femmes et des filles, en date du 24 février 2024, qui porte sur l’affaire concernant 

Helena Maleno Garzón, les autorités marocaines présentent ci-après leurs observations et 

explications quant à la forme et au fond. 

2. Les autorités marocaines tiennent en premier lieu à affirmer qu’elles sont pleinement 

ouvertes et disposées à coopérer de façon constructive avec les mécanismes relevant des 

procédures spéciales, dans un cadre fondé sur le dialogue, l’impartialité, l’objectivité et la 

bonne foi, qui sont les prémisses fondamentales permettant d’accompagner et d’encourager 

les États dans leur action visant à renforcer le respect des droits de l’homme et à promouvoir 

ces derniers. 

3. Confirmant toutes les informations et explications détaillées sur le cas de l’intéressée 

qu’elles avaient fournies en réponse aux communications conjointes AL MAR 1/2018 et 

AL MAR 5/2018 reçues des mêmes titulaires de mandat, les autorités rejettent 

catégoriquement toutes les allégations figurant dans la dernière communication conjointe, et 

plus particulièrement le lien que les auteurs tentent d’établir, sans présenter de motifs 

juridiques, objectifs ni factuels, entre la décision de ne pas donner suite à la demande de 

renouvellement du permis de séjour de l’intéressée et les activités de défense des droits des 

migrants menées par celle-ci. 

4. Tout d’abord, l’allégation selon laquelle l’intéressée se serait vu retirer son permis de 

séjour pendant la durée de son procès est dénuée de tout fondement juridique solide : les 

pièces du dossier indiquent que le permis de séjour de l’intéressée a expiré le 15 juin 2018, 

que la demande de renouvellement qu’elle a soumise aux autorités compétentes a été rejetée, 

que l’intéressée a été informée de cette décision et qu’il lui a été notifié qu’elle devait quitter 

le territoire national dans un délai maximum de quinze jours. 

5. Conformément aux dispositions de la loi no 02-03 relative à l’entrée et au séjour des 

étrangers au Royaume du Maroc, et à l’émigration et l’immigration irrégulières, les autorités 

compétentes ont rendu le 6 novembre 2018 leur décision d’empêcher l’intéressée d’entrer sur 

le territoire marocain. Cependant, en raison de considérations familiales liées à la poursuite 

des études de sa fille à Tanger, l’intéressée a été autorisée à entrer au Maroc et à en sortir de 

manière régulière, jusqu’au 23 janvier 2021, date à laquelle la police de l’aéroport de 

Tanger-Ibn Battouta lui a refusé l’entrée sur le territoire national et l’a renvoyée vers 

l’Espagne, compte tenu de la menace qu’elle représentait pour l’ordre public. 

6. Il est affirmé dans la communication conjointe que l’intéressée est restée dans 

l’aéroport pendant plusieurs heures avant d’être « expulsée » vers l’Espagne et que la police 

lui a refusé l’accès à l’eau et aux médicaments dont elle avait besoin. L’enquête menée a 

permis de conclure, au contraire, que suite à la décision de refuser l’entrée sur le territoire à 

l’intéressée, celle-ci n’est restée dans l’aéroport international Ibn Battouta que pendant 

cinquante minutes, brève période durant laquelle elle pouvait faire appel aux services d’Air 

Arabia ou, pour une assistance médicale ou autre, à ceux de l’Office national des aéroports. 
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De plus, contrairement à ce qu’a indiqué l’intéressée, il y avait dans l’espace où elle attendait 

son avion toutes les installations nécessaires, notamment des restaurants, des cafés et des 

magasins, conformément au protocole en vigueur aux postes frontières aériens. 

7. Par ailleurs, contrairement à ce que prétendent les auteurs de la communication 

conjointe, les différents documents officiels que les autorités judiciaires et administratives 

ont produits en l’espèce confirment que la décision de ne pas donner suite à la demande de 

renouvellement du titre de séjour a été dictée par le fait que la présence de l’intéressée sur le 

territoire marocain était devenue une menace pour l’ordre public, et que ce type de décision, 

qui relève du pouvoir discrétionnaire de l’administration, est exclu de l’obligation de motiver 

les décisions administratives. En effet, l’article 3 de la loi no 03-01 relative à l’obligation de 

la motivation des décisions administratives émanant des administrations publiques, des 

collectivités locales et des établissements publics prévoit que cette obligation ne s’applique 

pas aux décisions administratives relatives à la sûreté intérieure et extérieure de l’État. Il n’y 

a pas non plus eu de violation des dispositions de l’article 20 de la loi no 03-02 relative à 

l’entrée et au séjour des étrangers au Royaume du Maroc, et à l’émigration et l’immigration 

irrégulières, puisque, dans ce type de cas, l’administration n’est pas tenue de communiquer 

ses décisions par écrit aux personnes contre qui elles ont été rendues. 

8. En outre, l’article 16 de cette dernière loi prévoit que « la carte de résidence peut être 

refusée à tout étranger dont la présence sur le territoire marocain constitue une menace pour 

l’ordre public » et seule l’administration est habilitée à apprécier le danger ou la menace que 

fait peser la présence d’un étranger sur l’ordre public. 

9. Le 24 octobre 2018, exerçant son droit d’ester en justice en tant qu’étrangère, 

l’intéressée a fait appel de la décision rendue contre elle, par l’intermédiaire de son avocat, 

auprès du président du tribunal administratif de Rabat, en sa qualité de juge des référés. 

Ce dernier a rejeté l’appel le 31 octobre 2018, après avoir vérifié que la décision attaquée 

était légale et exempte des vices de légalité prévus à l’article 20 de la loi instituant des 

tribunaux administratifs, tels qu’une violation de la loi, un vice de forme, l’incompétence de 

l’autorité ayant pris la décision ou une situation de détournement de pouvoir. Cette décision 

a été confirmée en appel le 27 mai 2019 et le pourvoi en cassation a été rejeté par la Cour de 

cassation le 23 décembre 2021. 

10. Par ailleurs, il convient de noter que, lorsqu’elle résidait à Tanger, de 2004 à 2021, 

l’intéressée avait fondé une association de défense des droits des migrants dénommée 

Caminando Fronteras et qu’elle menait ses activités librement, sans aucune restriction, et en 

coopération et en partenariat avec des organisations non gouvernementales étrangères et des 

associations marocaines. Il en découle que l’allégation selon laquelle l’intéressée aurait été 

harcelée du fait des activités qu’elle menait dans la légalité est dénuée de fondement et réfutée 

par la réalité. 

11. En ce qui concerne les mesures de protection prises pour garantir que les défenseurs 

des droits humains des réfugiés, des migrants et des demandeurs d’asile puissent exercer leurs 

droits, il convient de rappeler que la législation nationale établit un cadre juridique intégré 

pour la protection des droits et libertés individuels et collectifs, conformément à l’article 2 

de la Déclaration sur les défenseurs des droits de l’homme, aux obligations conventionnelles 

du Royaume du Maroc, qui est partie aux principaux instruments du droit international des 

droits de l’homme, et à la Constitution, qui consacre divers types de droits et libertés 

fondamentaux, au premier rang desquels les droits civils et politiques, et en garantit le respect 

et l’exercice. 

12. Bien que la définition des défenseurs des droits de l’homme soulève des questions 

juridiques en droit international comme en droit interne, la législation nationale, notamment 

la loi relative à la presse et à l’édition, la loi relative à la création d’associations et la loi 

organisant l’exercice de la profession d’avocat, garantit aux individus et aux groupes la 

défense de leurs droits et libertés fondamentaux, de manière générale et particulière. Cela 

concerne également les droits des migrants, des demandeurs d’asile et des réfugiés, auxquels 

les autorités marocaines tiennent à accorder une attention particulière, notamment dans 

le cadre de la Politique nationale d’immigration et d’asile qu’elles appliquent depuis 2013.  
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Celle-ci a notamment permis d’instaurer des garanties judiciaires pour la protection des 

défenseurs des droits humains des migrants, d’améliorer les conditions d’accueil des 

justiciables et des plaignants, y compris les défenseuses des droits humains, et de faciliter 

leur accès à la justice, à la faveur des mesures suivantes : 

• Les moyens de communication modernes sont utilisés pour informer les plaignants de 

la suite donnée à leur plainte et des mesures prises à tous les stades de la procédure ; 

• Un centre d’appel a été créé, que les plaignants peuvent contacter pour savoir où en 

est le traitement de leur plainte, ce qui leur évite d’avoir à se déplacer régulièrement ; 

• Un service de dépôt de plainte par voie électronique a été lancé afin de simplifier les 

procédures d’accès aux services du ministère public ; 

• Une plateforme numérique spéciale a été créée pour que les femmes victimes de 

violations puissent porter plainte sans avoir à se déplacer jusqu’au tribunal 

compétent ; 

• Les organisations de la société civile sont associées au travail visant à faciliter le dépôt 

de plaintes. 
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